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qu'il se reduisait à une simplo ré.,i!izition de bail entre -proprié-
taire et locataire. Mais les faMt 8"t gestes do Ill'Armée du S'alut"I
étant venus on cause, il n'est pas sans iiitét-êt et sans utilité do
connaître ce qui s'est dit, de part et d'àutro, sur ce suj t en parti-
ou lier.

Comme nous venons de le dire, il-s'ogissait -l'tinj demande en
résiliation de bail, parcequie, entre autres raisons al:éguées, le
locataire aurait permis à Il l'Arnée (lu Salut "Ide se servir de
1'imnnfuble) et que celle-ci y »prait tenu-des asseMblées tellement
désordonnées qu'il était continuellement exposé à être détérioré
et inendié, et que ces faits ont été la cause que les compagnieis
d'assurance ont ann-u!é. les polices du propriétaire.

La Cour supérieure présidée par l'honorable juge Dohorty, ren.,
dit jugerment on f'aveur du demandeur, le 21 avril 1888,-et immé-
diatemont la cause fat p)ortée devant la Couir d*App -1. Avant de
reproduire certains passages des téuwoidnnges de la preuve et de
la défense, nous tenons à mettre sous les. yeux de nos Ice-teuts la
conclusion -du factum du U~ppelitnt, on leur laiss'art la -tâeho facilo
do mettre le doigt sur les erreurs q-i'elle renfermie.

"Dansc- pays par excellence où fleurisent toutos les libertési
liberté de parole, liberté d'opinion, liberté de là presse, liberté de
suffrage, liberté de culte pour n'en nommer que quelquo.unè,;,
chacun a le droit de parler, de per.acr, d'éç:niire> de voter corme il
l'entend et d'honorer à« sa mi.mière le Dieu auqulel il a ouvert un
temple dans son coeur. A cetto liberté tibsoltze qui lais-o l'h,,.mme
mlaître do lui-mêmie, nutl ne petit mettre ob,,tacle. lBllo ne con-
naît p)as d'autres limites que. ce les do la loi et de la conscience.
Et celui qui prie humnblemenAt ie Dieu de sa croyança dans une
chaumière ou dans une salle au toit et aux fenêtres mal fermés no
doit aucun compteâ celui qui Jagenouillo sous, les voutos resplen-
dissantes-de.s superbes cathé.lrales où bnil!e le liqxo et oùt B'etalent
les splendeurî et la pompe doe'gls romaine. Encore moins,
après avoir été victime d'hostilités i-t de violen'ces sans nom, ins.
pirées parla oins farouche intolérance, doit-1l, sous lat sanction de§-
tri bantaux, être rechiei'ohé en justice et condamné pour des torts
imaginaires.
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Avocats de I'.4ppelant.

Laitsons maintenant parler quelques ténd-oins.
Io Témoins de l'App.elant
Lucien Tribout, professeur de frangais.


